
2022Chiffres clés
L’emploi à domicile,  
un secteur qui compte 

QUI SONT LES PARTICULIERS EMPLOYEURS ? 

QUI SONT LEURS SALARIÉS ? 

1,3  
MILLION 
de  
salariés

3,3  
MILLIONS 

de particuliers 
employeurs

EMPLOIENT

UN SECTEUR QUI RECRUTE 

PLUS D'1 MÉNAGE 
SUR 10 
est particulier 
employeur

1 FRANÇAIS SUR 6 
est ou sera concerné dans sa vie 

par l’emploi à domicile 
(17 % des Français de 30 à 95 ans)

1,3  
MILLION 

de salariés

3,3  
MILLIONS  

de particuliers  
employeurs

Source : Urssaf Caisse nationale, 2021. Traitement par l'Observatoire de l'emploi à domicile.

800 000  
POSTES À POURVOIR 

dans le secteur d'ici 2030 

6e secteur  
E M P L OYA N T  L E  P L U S
de salariés en France

7 ans 
DURÉE MOYENNE  
de la relation d’emploi  
dans le secteur

1,2 million 
DE PARTICULIERS  
emploient un ou  
plusieurs salarié(s)  
pour concilier leurs temps  
de vie 

1 million 
DE PERSONNES  
FRAGILES 
(âgées ou en situation  
de handicap)

39 ans

ans

ans

64 
81 

PRÈS DE  
9 SALARIÉS SUR 10
sont des femmes

1 SALARIÉ SUR 2 
est âgé de 50 ans 
ou plus, avec un âge 
moyen de 48 ans

ÂGE MOYEN

PRÈS  
D’1 SALARIÉ SUR 4 
est né à l’étranger

Parents employeurs 

Particuliers employeurs qui  
font appel à un employé familial 
pour l’entretien du cadre de vie
Particuliers employeurs  
en perte d’autonomie liée  
à l’âge ou à un handicap

Plus d'1 million 
DE PARENTS  
EMPLOYEURS 
soit d’un assistant maternel,  
soit d’un garde d’enfants
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75ANS

Réduction d’impôt de 50 %
pour l’emploi d’un salarié  

à domicile

Convention  
collective nationale

des salariés du particulier  
employeur

Première inscription
du statut de particulier

employeur dans la loi

Reconnaissance
du statut de

particulier employeur
dans le Code du travail

Acompte de 60 %
versé dès le 15 janvier de l’année 

suivante, afin de réduire le décalage 
entre le prélèvement de l’impôt sur 
le revenu et le versement du crédit 

d’impôt pour l’emploi à domicile

1991

1999

2008

2016

2018

Création du CESU
Chèque Emploi Service  
Universel

Convention
collective nationale
des assistants maternels
du particulier employeur

Déduction  
forfaitaire de 2 €
pour tous les particuliers  
employeurs

Généralisation
du crédit d’impôt
Chaque particulier qui emploie un 
salarié bénéficie de ce dispositif 
fiscal, même s'il ne paie pas d’impôts, 
y compris les personnes retraitées

Nouvelle convention
collective nationale
de branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile.
Instauration progressive de l’avance 
immédiate du crédit d’impôt

1993

2004

2015

2017

2022

  SON HISTOIRE

DE SUCCÈS ET 
D’INNOVATION

Créée en 1948, la Fepem est l’acteur de référence  
de l’emploi à domicile en France

Rapport 
d’activité

20
22
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Entrée en vigueur de la nouvelle et unique 
convention collective de la branche  
du secteur des particuliers employeurs et  
de l’emploi à domicile. Un cadre juridique 
stable et modernisé pour garantir une 
relation d’emploi sereine, avec une 
simplification notable pour les particuliers 
employeurs et le renforcement des droits 
sociaux des salariés, rendu possible par  
un haut degré de mutualisation.

1er 

Conférence de presse : à l’approche des 
élections présidentielle et législatives, la Fepem 
porte l’ambition à horizon 2030 du secteur 
des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile, sous la forme d’une contribution 
démocratique et responsable à la société 
française. Elle s’appuie sur un partenariat 
politiques publiques / société civile organisée 
pour contribuer ensemble à améliorer la vie 
quotidienne des Français.

17

Lancement du dispositif national d’avance 
immédiate du crédit d’impôt pour l’emploi  
d’un salarié à domicile par un particulier  
par Olivier Dussopt, alors ministre délégué  
chargé des Comptes publics, lors d’une  
conférence de presse à Alençon. 

18

Lancement à Marseille du Lab Migration  
pour l’emploi à domicile.

Création de la  
commission cohésion sociale  
et intergénérationnelle.

Coup d’envoi des installations des 
Commissions Paritaires Territoriales 
dans le cadre de la nouvelle mandature.

Lancement dans la presse et sur  
les ondes radio de la nouvelle campagne  
de communication pour la promotion  
de l’emploi à domicile « L’emploi à domicile 
entre particuliers, ça crée des liens ».

Participation de la 16e édition du SA&PED 
Salon des services à la personne et  
de l’emploi à domicile  
« Pour mieux grandir, vivre et vieillir chez soi ».

Publication du baromètre n°40  
de L’Observatoire de l’emploi à domicile  
sur Les besoins en emplois dans le secteur  
de l’emploi à domicile en Normandie,  
réalisé en partenariat avec le conseil  
régional de Normandie.

La garde d’enfants de plus de 6 ans  
devient éligible à l’avance immédiate  
du crédit d‘impôt pour les particuliers 
employeurs.

Congrès national de l’emploi à domicile  
à Issy-les-Moulineaux, avec la publication  
des résultats de l’enquête menée  
par l’Observatoire sur l’attractivité  
des métiers du secteur.

11 

1 

11 

21

29/30  

15 

21 

30 

Ouverture officielle de la campagne de 
recrutement des conseillers prud’hommes  
en vue de la nouvelle mandature 
prud’homie 2023-2025.

1er

Pierre-Olivier Ruchenstain  
présente au CESE le projet d’avis  

“Métiers en tension”  
au nom de la commission Travail et Emploi,  

fruit d’une saisine du Premier ministre.  
Cet avis compte 20 préconisations. 12

Un avenant à l’accord sur le déploiement  
de l’alternance et de l’apprentissage dans 

 la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile est 

conclu entre la Fepem et les organisations 
syndicales représentatives. 18

La Fepem à nouveau  
reconnue représentative des  

particuliers employeurs à 100 %,  
en emploi direct et mode mandataire. 23

Publication du baromètre n°38  
de L’Observatoire de l’emploi à domicile  

sur L’accueil individuel des jeunes enfants : 
état des lieux et perspectives.  

Publication du rapport 
sectoriel-édition 2022 

de la branche du  
secteur des particuliers 

employeurs et de 
l’emploi à domicile.          

Les partenaires de l’expérimentation du  
Lab Migration pour l’emploi à domicile 

(Fepem, CNPDS, CPNEFP, IPERIA, Université 
du domicile, ville de Marseille, préfecture des 

Bouches-du-Rhône, région Sud-Provence-
Alpes-Côte d'Azur, OFII, Pôle emploi) signent 

un protocole d’intention pour entériner leur 
engagement mutuel à soutenir la création et 

la mise en œuvre de l’expérimentation  
du Lab Migration à Marseille.

Première participation au Salon  
des Maires et des Collectivités Locales.

Participation aux Assises nationales  
du bien vieillir au Havre sur le  

« Vivre et bien vieillir ensemble sur son 
territoire : quels choix de société ? ».

Installation de la section santé  
au travail de l’APNI.

Publication du baromètre n°39  
de L’Observatoire de l’emploi à domicile  

sur La mobilité domicile-travail des salariés 
des particuliers employeurs.

23

29

18

22/24 

13/14 

1

4

Signature d’un accord  
de mise en œuvre du dispositif  

de prévention et santé  
au travail du secteur. 4 

2022Temps forts
JANVIER

FÉVRIER

MARS

JUIN

SEPTEMBRE

JUILLET

OCTOBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

AVRIL

MAI

RAPPORT 
SECTORIEL

ÉDITION 2022

Le secteur  
des particuliers 
employeurs  
et de l’emploi  
à domicile
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